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FORMATION CONTINUE - TARIFS 2012
Tarifs 2011 reconduits pour 2012 :
	Prix hors abonnement
	Avocats + 2 ans d’exercice
	Avocats – 2 ans d’exercice

	Journée = 7h00 validées
	100 €
	30 €

	Demi-journée  = 3h30 validées
	50 €
	15 €


* Tarifs hors déjeuner et hors Université d’Eté, colloques ou formations spécifiques

N.B. Pour les avocats Jeune Barreau (- 2 ans), ces tarifs ne s’appliquent pas aux formations spécifiques Jeune Barreau (accès gratuit sur inscription).
Propositions d’Abonnement pour l’année 2012
1ère formule permettant de valider 21 h de formations programmées entre le 1er janvier et le 31 décembre 2012 : 250 € au lieu de 300 €

Ce tarif vous permet de suivre dans l’année : - 3 journées ou 6 demi-journées


                                            - 2 journées et 2 demi-journées


                                                       - 1 journée et 4 demi-journées

2ème formule permettant de valider 28 h de formations programmées entre le 1er janvier et le 31 décembre 2012 : 320 € au lieu de 400 €

Ce tarif vous permet de suivre dans l’année : - 4 journées ou 8 demi-journées 
                                                                         - 3 journées et 2 demi-journées


                                                        - 2 journées et 4 demi-journées


                                                        - 1 journée et 6 demi-journées

Comment vous abonner ?

Règlement :

( Vous adressez votre règlement global à l’EDAGO correspondant à la formule choisie : 1 ou 2.  Une facture globale vous sera adressée à réception de votre règlement.

Un compte vous est ouvert pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2012.
Inscription aux formations :

( Vous n’êtes pas obligé de faire votre choix global de formations en début d’année.
Vous choisissez, et vous vous inscrivez, au vu du catalogue et des bulletins mensuels aux formations qui vous intéressent en confirmant votre inscription à l’Ecole des Avocats du Grand-Ouest selon les modes d’inscription en vigueur et en cochant dans le bulletin mensuel la cas « Abonnement ».
ATTENTION !
- Sont exclues des formules « Abonnement » : les Universités d’Eté, les colloques ou formations spécifiques (à titre d’exemple : formation longue à la Médiation ou au Processus Collaboratif)
- Elles sont nominatives et individuelles (un abonnement ne peut couvrir l’inscription de plusieurs avocats d’un cabinet).

- En cas d’impossibilité d’assister à une formation, l’avocat « abonné » doit prévenir l’EDAGO dans le délai applicable aux non-abonnés (délai de 4 jours ouvrables avant la formation) :
- si le délai de prévenance de 4 jours ouvrables est respecté : le compte de l’abonné n’est pas débité d’une journée ou d’une demi-journée,

- si le délai de prévenance de 4 jours ouvrables n’est pas respecté : le compte de « l’abonné » est débité comme s’il avait assisté à la formation.

Restant à votre écoute, et pour tout renseignement ou observation : mail : organisationformationcontinue@edago.fr ou tél : LD 02 99 67 46 64
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